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Nombre de 

membres en 

exercice : 19 

Présents : 13  

Excusés : 1 

Pouvoir : 0 

Absents : 5 

 

Date de 

convocation : 

1er juillet 2025 

 

 

Séance du 8 juillet 2025 

 

L'an deux mille vingt-cinq, le mardi 8 juillet à 18 heures 30, le Conseil Municipal 

de Porte-du-Quercy, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la 

loi, à la mairie de Saint Matré, commune déléguée de Porte-du-Quercy, sous la 

présidence de Monsieur Christian BESSIERES, Maire. 

Étaient présents : 

Madame Marie-Véronique SERRES, 

Messieurs Thomas ANDRIEU, Philippe AUSSET, Christian BESSIERES, Jean-

François BLANDINIÈRES, Luciano BORTOLU, Joël COWLEY, Fabrice 

GARY, Patrick LAURENS, Jean LONGUETEAU, Xavier MOLES, Pierre-Marie 

MOURGUES, David RODRIGUES 

Excusés :  Jérôme BOUYSSOU 

Absents : Sébastien CAUZIT, Domingos GERALDO NOVO, Colette MERCIER, Lionel 

SÉMÉNADISSE, Anthony VALADIÉ 

Secrétaire de séance : Marie-Véronique SERRES 

 

 

Approbation du procès-verbal de la séance précédente 

 

Votants :  13       - Contre : 0      - Abstention : 0       - Pour : 13 

 

 

Reprise des concessions funéraires en état d’abandon 

 

La commune a dressé le constat d'un abandon manifeste de plusieurs concessions perpétuelles 

réparties dans ses 10 cimetières. 

 

Pour remédier à cette situation, et permettre à la commune de récupérer les emplacements 

délaissés. Une procédure de reprise de concession est prévue par le Code Général des Collectivités 

Territoriales aux articles L. 2223-17 et L. 2223-18 et, pour la partie réglementaire, aux articles R. 

2223-12 et R. 2223-23. 

 

La procédure de reprise des concessions abandonnées a été engagée le 05 décembre 2023 (date du 

premier constat d'abandon). 

 

II faut préciser que la commune reste propriétaire des emplacements concédés, la concession 

n'étant qu'un droit d'usage du terrain communal. Les concessionnaires ont toutefois le devoir 

d'entretenir l'espace ainsi mis à leur disposition. 

 

L'ensemble de la procédure ayant été menée à son terme conformément aux dispositions 

réglementaires, le Conseil Municipal est appelé à se prononcer sur la reprise des concessions, ce 

qui permettra ensuite au Maire de prendre un arrêté individuel de reprise par la commune des 

terrains affectés à ces concessions. 

 

     Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2223-17, L. 

2223-18, R. 2223-12 à R. 2223-23, 

      Vu l'affichage aux portes des dix cimetières, aux quatre mairies déléguées et sur les supports 

numériques de la commune de l'avis de constat d'état d'abandon du 09 octobre 2023 au 15 

novembre 2023, avec 113 concessions visées. 

      Vu le 1er Procès-Verbal de constat d'abandon dressé le 05 décembre 2023 avec 100 
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concessions visées, 

      Vu l'affichage à la porte du cimetière et à la mairie des extraits du 1ᵉ’ PV de constat d'état 

d'abandon du 07 décembre 2023 au 08 janvier 2024, du 24 janvier 2024 au 24 février 2024, 

interrompu chacune par une période de 15 jours et du 11 mars 2024 au 11 avril 2024. 

      Considérant que la période d’une année prévue par l'article L.2223-17 du Code Général des 

Collectivités Territoriales en vigueur entre la date d'expiration de l'affichage du 1ᵉ’ Procès-Verbal 

de constat d'abandon et le 2nd avis de constat d'abandon a été respectée, 

      Vu l'affichage aux portes des dix cimetières, aux quatre mairies déléguées et sur les supports 

numériques de la commune du 2nd avis de constat d'état d'abandon du 22 avril 2025 au 22 mai 

2025, 

      Vu le 2nd Procès-Verbal de constat d'abandon dressé le 1er juin 2025 avec 98 concessions 

visées, 

       Vu l’affichage aux portes des dix cimetières, aux quatre mairies déléguées et sur les supports 

numériques de la commune des extraits du 2nd PV du 02 juin 2025 au 02 juillet 2025, 

      Considérant qu'il est demandé de se prononcer sur la reprise par la commune de ces 98 

concessions abandonnées (liste annexée), des dix cimetières communaux de Porte-du-Quercy, 

      Considérant que les concessions qui ont plus de 30 ans d'existence et dont l'état d'abandon a été 

constaté à 2 reprises, à plus d’une année d'intervalle les 05 décembre 2023 et 1er juin 2025, dans 

les conditions prévues par l'article R. 2223-13 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

donnant aux communes la faculté de reprendre les concessions en état d'abandon, 

       Considérant que cette situation décèle une violation de l'engagement souscrit par les 

attributaires desdites concessions, en leur nom et au nom de leurs successeurs, de les maintenir en 

bon état d'entretien, et qu'elle est, en outre, nuisible au bon ordre et à la décence du cimetière, 

 

Après avoir entendu lecture du rapport du Maire, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

- décide la reprise des 98 concessions abandonnées figurant sur la liste annexée, 

- autorise le Maire à prendre un arrêté municipal individuel prononçant leur reprise dont il 

assurera la publicité conformément à la règlementation en vigueur, 

- met en service les terrains ainsi libérés pour de nouvelles concessions, 

- charge le Maire de prendre toutes mesures nécessaires à l'exécution de la présente délibération. 

 

               Votants :  13       - Contre : 0      - Abstention : 0       - Pour : 13 

 

                              

Questions diverses 

 

- Projet d’évolution du maillage postal : 2 boîtes aux lettres seront enlevées à Fargues le 21/07/25 

(35 route de Pons et 1065 route de Bovila) par manque de plis relevés. Les boîtes au 30 route du 

Roucal et 109 route de Bovila restent en place. 

- Fibre : logements RIFA : suite à l’arrêt du cuivre, les derniers logements non raccordés vont 

pouvoir faire une demande de raccordement à la fibre à partir de septembre 2025. 

- Le boulanger a envoyé une lettre de résiliation du bail commercial de la boulangerie du Boulvé : 

le bail prendra fin le 29 décembre 2025. 

- Le service urbanisme de la CCQB nous demande de prendre un arrêté pour décider s’il faut 

déposer une DP pour installer des clôtures sur le territoire de la commune. Le conseil va réfléchir 

à cette demande. 

- Agent technique à recruter pour le remplacement de Claude MOLINIE : 3 personnes ont 

candidaté. 1 personne pourrait prendre le poste début octobre. 

  La séance est levée à 19h30. 
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LISTE DES 98 CONCESSIONS PERPETUELLES  

EN ETAT D’ABANDON 

 

CIMETIÈRE DE SAUX 

35 concessions 

 

Emplacements Concessionnaire Personne(s) inhumée(s) 

Concession Allée 1 / N°1 Inconnu VAUDESCAL 

Concession Allée 1 / N°2 Inconnu Inconnue 

Concession Allée 1 / N°3 Inconnu Inconnue 

Concession Allée 1 / N°5 Inconnu Inconnue 

Concession Allée 1 / N°6 Inconnu Inconnue 

Concession Allée 1 / N°7 MARESQ COUTURE / LABOUREL 

Concession Allée 1 / N°9 Inconnu Inconnue 

Concession Allée 1 / N°10 Inconnu Inconnue 

Concession Allée 1 / N°11 Inconnu Inconnue 

Concession Allée 1 / N°12 Inconnu Inconnue 

Concession Allée 1 / N°13 Inconnu Inconnue 

Concession Allée 1 / N°14 Inconnu Inconnue 

Concession Allée 1 / N°15 Inconnu Inconnue 

Concession Allée 1 / N°16 Inconnu Inconnue 

Concession Allée 2 / N°1 Inconnu DIMANI 

Concession Allée 2 / N°2 Inconnu VIALARD / CANTAGREL 

Concession Allée 2 / N°3 Inconnu Inconnue 

Concession Allée 2 / N°4 Inconnu RAJADE 

Concession Allée 2 / N°5 Inconnu VIGNALS 

Concession Allée 2 / N°6 CAGNES Inconnue 

Concession Allée 3 / N°2 Inconnu VIGNALS / PLANQUE 

Concession Allée 3 / N°4 Inconnu Inconnue 

Concession Allée 3 / N°6 Inconnu VICIOT 

Concession Allée 3 / N°7 Inconnu Inconnue 

Concession Allée 3 / N°8 Inconnu Inconnue 

Concession Allée 3 / N°9 Inconnu Inconnue 

Concession Allée 4 / N°3 Inconnu Inconnue 

Concession Allée 4 / N°6 Inconnu Inconnue 

Concession Allée 4 / N°7 Inconnu Inconnue 

Concession Allée 4 / N°12 Inconnu Inconnue 

Concession Allée 4 / N°13 Inconnu Inconnue 

Concession Allée 4 / N° 14 Inconnu CAUMONT 
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Concession Allée 5 / N°10 CAMBOU CAMBOU / SOLDADIÉ 

Concession Allée 5 / N°11 Inconnu LOLMÈDE / GALAUX / TAUBE 

Concession Allée 6 / N°9 Inconnu ANGELIBERT 

 

 
CIMETIÈRE DE SAINT-MATRÉ 

12 concessions 

 

Emplacements Concessionnaire Personne(s) inhumée(s) 

Concession N°16 Inconnu CAMPAGNE / GENDRE 

Concession N°21 Inconnu CAMPAGNE 

Concession N°22 Inconnu COURNOU 

Concession N°26-27 Inconnu DELMAS / COMBAREL 

Concession N°43 Inconnu Inconnue 

Concession N°51 Inconnu Inconnue 

Concession N°72 Inconnu CAMPAGNE 

Concession N°73 Inconnu CAMPAGNE 

Concession N°79 Inconnu MONTIGNAC 

Concession N°80 Inconnu RAJADE 

Concession N°81 Inconnu Inconnue 

Concession N°87 Inconnu BONNET / ARNAUD 

 

 
CIMETIÈRE DE COULOURGUES 

4 concessions 

 

 

Emplacements Concessionnaire Personne(s) inhumée(s) 

Concession N°7 Inconnu Inconnue 

Concession N°8 Inconnu Inconnue 

Concession N°13 Inconnu BOUDET 

Concession N°13 bis Inconnu Inconnue 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



5 

 

CIMETIÈRE DU BOULVÉ 

8 concessions 

 

Emplacements Concessionnaire Personne(s) inhumée(s) 

Concession Allée 2 / N°9 bis Inconnu Inconnue 

Concession Allée 2 / N°10 Inconnu Inconnue 

Concession Allée 2 / N°13 Inconnu Inconnue 

Concession Allée 5 / N°25 STIMULAK Jeanne  Inconnu 

Concession Allée 5 / N°26 BONNET Frédéric Inconnu 

Concession Allée 5 / N°75 DURSAPT Henri DURSAPT 

Concession Allée 8 / N°100 Inconnu Inconnu 

Concession Allée 9 / N°73 CHAVAL Reine  Inconnu 

 

 
CIMETIÈRE DE SEGOS 

7 concessions 

 

Emplacements Concessionnaire Personne(s) inhumée(s) 

Concession N°11 Inconnu Inconnue 

Concession N°19 Inconnu Inconnue 

Concession N°23 Inconnu Inconnue 

Concession N°24 Inconnu Inconnue 

Concession N°25 Inconnu Inconnue 

Concession N°28 Inconnu Famille FROMENT 

Concession N°31 Inconnu Inconnue 

 

 

CIMETIÈRE DE CREYSSENS 

4 concessions 

 

Emplacements Concessionnaire Personne(s) inhumée(s) 

Concession N°7 Inconnu Inconnue 

Concession N°9 Inconnu Inconnue 

Concession N°9 bis Inconnu Inconnue 

Concession N°10 bis Inconnu Inconnue 
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CIMETIÈRE DE FARGUES 

15 concessions 

 

Emplacements Concessionnaire Personne(s) inhumée(s) 

Concession N°1 Inconnu Inconnue 

Concession N°2 DELFOUR Inconnue 

Concession N°3 TAILLANDIER Inconnue 

Concession N°4 VALAT / CELIERES Inconnue 

Concession N°8 ROUX Marie épouse SALADY Pierre SALADY 

Concession N°12 SAPATA Manuel RODRIGUEZ Joseph 

Concession N°13 GARY GARY 

Concession N°17 Inconnu Inconnue 

Concession N°18 TEULET TEULET 

Concession N°20 DELMAS / BREGUERIE DELMAS / BREGUERIE 

Concession N°21 PAGÈS PAGÈS Fabien 

Concession N°27  NOUAILLES / ALIS NOUAILLES Marie-Anne épouse 

ALIS 

Concession N°28 ALIS ALIS Louis 

Concession N°29 NOUVEL NOUVEL 

Concession N°31 ALIS ALIS Joséphine 

 

 

CIMETIÈRE DE MASCAYROLES 

8 concessions 

 

Emplacements Concessionnaire Personne(s) inhumée(s) 

Concession N°1 CAUMON Inconnue 

Concession N° 2 DELLARD Inconnue 

Concession N°3 CAZES Inconnue 

Concession N°5 Inconnu Inconnue 

Concession N°14 Inconnu Inconnue 

Concession N°17 PRADAYROL Inconnue 

Concession N°18 IMBERT Inconnue 

Concession N°22 DELPEYROU Inconnue 
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CIMETIÈRE DE BOVILA 

3 concessions 

 

Emplacements Concessionnaire Personne(s) inhumée(s) 

Concession N°10 Famille BESSIERES Inconnue 

Concession N°13 Famille PAGES PAGES Firmin 

Concession N°18 Familles MOURGUES, LALBERTIE, 

MIRABEL 

Inconnue 

 

 
CIMETIÈRE DE FARGUETTES 

2 concessions 

 

Emplacements Concessionnaire Personne(s) inhumée(s) 

Concession N°15 Inconnu Inconnue 

Concession N°19 Inconnu Inconnue 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


